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COMMUNIQUE DE PRESSE Reims, le 29 juin 2012 

 
 

Déclaration de transactions sur actions LANSON-BCC du 26 juin 2012 
 

LANSON-BCC 
Société Anonyme au capital de 58 759 580 € 

Siège Social : Allée du Vignoble 51100 REIMS 
389 391 434 RCS REIMS 

 
En application de l’Article 4 paragraphe 4 du Règlement européen n° 2273/2003 du 22 
décembre 2003 pris en application de la Directive 2003/6/CE du 28 janvier 2003, et 
conformément aux dispositions de l'Article 241-, I, 1° du Règlement général de l’AMF, 
LANSON-BCC déclare ci-après les transactions réalisées sur ses propres actions au cours de 
la séance du 26 juin 2012. 
 
Aux termes des délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire qui s’est tenue le 
24 mai 2012, la Société a été autorisée par ses actionnaires à mettre en place un programme de 
rachat d’actions dans la limite de 10% du capital et un montant maximum de 25.000.000 €.  
 
Ce programme s’étend du 24 mai 2012 au 23 novembre 2013. 
 
Tableau de déclaration des opérations réalisées par l’émetteur sur ses propres titres le 26 juin 
2012. 

 

Séance de bourse Nombre de titres achetés Cours moyen (€) Montant brut (€) 

26 juin 2012 260.381 38,0 € 9.894.478 € 
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LANSON-BCC 
Nicolas Roulleaux Dugage 
Tél. : +33 3 26 78 50 00 
e-mail : investisseurs@lanson-bcc.com 

CALYPTUS 
Cyril Combe 
Tél. : +33 1 53 65 68 68 
e mail : cyril.combe@calyptus.net 

 
 


